
Coût 
Nature Montant 
Emolument Art. R 444.3 219.16 
Major. Art, A444-18 297.60 
SCT Art. 444-48 7.67 
Total H.T. 524.43 
T.V.A à 20% 104.89 
Total TTC 629.32 

Les articles se réfèrent au Code de 
Commerce 
Tarif calculé sur la somme de 
192125490.23 € 
SCT Frais de DèpIement 

DEP: Droit d'Engagement des 
Poursuites 

Acte non soumis à la taxe 

Référence 1MM00851 
C1V1L1402_STD 

AGISSANT EN VERTU: 
- De la copie exécutoire d'un jugement rendu par Le TribunaL de Grande Instance de PARIS du 15 
Novembre 2017 (RG 16/08452) et d'un Arrêt rendu par La Cour d'Appel de PARIS en date du 10 
Novembre 2020 (RG n 19/16977) et d'un Arrêt rendu par la Cour de Cassation en date du 26 
Janvier 2022 (pourvoi n M 21-10.306); 
- D'un commandement de payer valant saisie immobilière dressé par acte de la SELARL ATLAS 
JUSTICE, Huissiers de Justice Associés près le Tribunal Judiciaire de Nanterre, titulaire d'un office 
à PUTEAUX LA DEFENSE en date du 11/03/2022. 

CERTIFIONS nous être transporté ce jour 17 H30, au 90 Rue Dragon, 2ème  étage, 13006 
MARSEILLE, accompagné de Monsieur Maxime NASRATY en qualité de diagnostiqueur. 

LOT N°12  
APPARTEMENT SITUE AU 2ème  ETAGE — CÔTE RUE 

Où étant je rencontre 
s deux ainsi déclarés. 

Ces derniers nous laissent librement visiter les lieux et procéder aux constatations suivantes 

Ce logement est composé d'un hall ouvert sur un vaste séjour, distnbuant: 
- un dégagement ouvrant sur une chambre et une salle d'eau, 
- un couloir avec placard ouvrant sur un WC et une cuisine. 
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CP F MASCRET 
53 FORNELLI 

H-P VERSINI 
Huissiers de Justice Associés 

71, Boulevard Oddo Angle 
rue Villa Oddo 

CS 20077 
13344 MARSEILLE cedex 15 

Tél : 04.96.11.13.13 
Fax : 04.96.11.13. 19 

CRCAM: 
113060003048104075510 
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ACTE 
D'HUISSIER 

DE 
JUSTICE 

pREMERE 
EXPEDTION 

PROCES VERBAL DESCRIPTIF PORTANT SUR L'IMMEUBLE DE 

LE MERCREDI SIX AVRIL DEUX MILLE VINGT DEUX 

Nous, Société Civile et Professionnelle, Franck MASCRET - Stéphane FORNELLI - Henri-Pierre 
VERSINI, S.C.P. Titulaire d'un Office d'Huissier de Justice, Huissier de Justice Associés, 71, 
Boulevard ODDO angle rue Villa Oddo à MARSEILLE (13015), l'un deux soussigné, 

A LA DEMANDE DE: 
La Société CDR CREANCES, société par actions simplifiées au capital de 108.168.948,00€ dont Le 
siège social est à PARIS (75007) 56 Rue de LiLl.e inscnte au RCS de PARIS sous le numéro 542 
054 168 prise en La personne de son représentant légaL domicilié audit siège es qualité 
Elisant domicile en mon Etude, 

Ayant pour Avocat Maître Thomas D'JOURNO. Avocat Associé au sein de La SELARL 
PROVANSAL AVOCATS ASSOCIES, Avocat au barreau de Marseille, y demeurant, 43/45 Rue 
Breteuil 13006 MARSEILLE. 



On y accède par une porte blindée équipée de deux serrures centrales de sécurité. 
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HALL D'ENTREE 

Sol : faïencé en bon état apparent. 
Plinthes faïencées sur les murs en bon état. 
Murs : revêtement peinture vétuste mais en bon état. 
Plafond : badigeon en bon état apparent. 

Equipements: 
- un radiateur mural à eau 
- un interphone. 
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SEJOUR 

Cet espace est éclairé par deux doubles portes-fenêtres avec panneaux latéraux fixes, montants en 
bois, simples vitrages, fermées à l'extérieur par deux volets roulants mécaniques PVC, en bon état. 
L'ensemble ouvre sur un balcon étroit côté rue. 

Sol : faièncé en bon état apparent. 
Plinthes faïencées sur les murs en bon état. 
Murs : revêtement peinture en bon état. 
Plafond : badigeon à l'état d'usage. 

Equipements: 
- deux radiateurs muraux à eau. 
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DEGAGEMENT 

On y accède depuis le hall par une porte de communication en bois. 

Sol : faïence vétuste mais à l'état d'usage. 
Plinthes faïencées sur les murs à l'état d'usage. 
Murs: revêtement peinture à l'état d'usage. 
Plafond : badigeon à l'état d'usage. 
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CHAMBRE 

On y accède par une porte de communication en bois. 

Cette pièce est éclairée par une double porte-fenêtre avec panneaux fixes vitrés latéraux, ensemble 
montant bois, simple vitrage, fermée à l'extérieur par un volet roulant électrique, testé et fonctionnel. 
L'ensemble ouvre sur le même balcon étroit que le séjour. 

Sol : faïence vétuste mais à l'état d'usage. 
Plinthes faïencées sur les murs à l'état d'usage. 
Murs : revêtement peinture à l'état d'usage. 
Plafond badigeon à l'état d'usage. 

Equipement: 
- un radiateur mural à eau. 
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SALLE D'EAU  

On y accède par une porte à galandage en accordéon et en mauvais état. 

Il s'agit d'une pièce noire. 

Sol carreaux faïencés vétustes et en mauvais état. 
Murs : recouverts en partie basse de faïence en mauvais état; les parties peintes sont à l'état 
d'usage. 
Plafond : badigeon à l'état d'usage. 

Euipements: 
un évier fixation murale, surmonté d'un robinet mélangeur 
un radiateur mural à eau 
une cabine de douche équipée de portes battantes 
un receveur à douche et robinetterie complète. 
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COULOIR  

On y accède depuis le hall d'entrée par une porte de communication en bois. 

Sol : carrelage vétuste mais à l'état d'usage. 
Plinthes faïencées sur les murs vétustes mais à l'état d'usage. 
Murs : papier peint en partie basse vétuste ; les parties hautes sont peintes et à l'état d'usage. 
Plafond : badigeon à l'état d'usage. 

Equipement: 
- un placard fermé par une porte, aménagé à l'intérieur d'un système d'étagères. 
Les revêtements intérieurs du sol, des murs et du plafond sont défraichis. 
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wc 

On y accède par une porte de communication en bois. 

Il s'agit d'une pièce noire. 

Sol : dalles vétustes mais à l'état d'usage. 
Murs : recouverts en partie basse de petits carreaux faïencés vétustes mais à l'état d'usage les 
parties hautes sont peintes, le revêtement est en bon état apparent. 
Plafond : badigeon à l'état d'usage. 

Equipements  
- un WC chasse basse 
- un tableau électrique. 
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CUISINE 

Cette pièce communique avec le couloir. 

Cet espace est éclairé par une porte-fenêtre à double battant, montants en bois, simples vitrages, 
surmontée d'une imposte vitrée ; l'ensemble ouvrant sur une loggia, laquelle est fermée par un volet 
roulant mécanique. 

Sol carrelage vétuste mais à l'état d'usage. 
Plinthes faïencées sur les murs à l'état d'usage. 
Murs : revêtement peinture en mauvais état apparent. 
Plafond : badigeon en mauvais état apparent. 

EQuipements: 
un radiateur à eau, fixation murale 

- une cuisine linéaire avec meubles bas et meubles hauts, ainsi qu'un plan de travail avec évier 
double bac en inox surmonté d'un robinet mélangeur et une plaque quatre feux. 
Une chaudière à gaz. 
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LOT N°9  
LA CAVE 

La cave située au rez-de-chaussée dudit immeuble n'est pas identifiable. 

TRES IMPORTANT 

Le lot n°12 (appartement) est occupé par depuis le 1er  Juillet 2004, suivant 
bail ci-après: 
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CONTRAT DE LOCATION 
- Loi n89-462 du 06 juillet 1989 

Loi n94-624 du 21 Juillet194 

Lôcaux vacants non meublés -: 

HABITATION PRINCIPALE 

Entre les soussignés 

LE RAJI I 

Ci-après dénommé s LE BAILLEUR» 

Et 

Née le 08 Septembre 1936 à Berre l'Etang. 
Dénommé «LE LOCATAIRE » 

II a été convenu et arrête ce qui suit: 
Le bailleur loue les locaux et équipements ci-après désignés au locataire qui les accepte aux 
conditions suivantes 

LOCAUX 
Adresse: 90 Rue Dragon —13006 MARSEILLE. 
Désignation des locaux et équipements privatifs : T2 au 2 éme étage comprenant: Grand 
séjour, 1 chambre, une salle d'eau, un WC indépendant, une cuisine avec balcon. 

CAUTIONS SOLIDAIRES 
j 

F 
. 
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COND1TONS GÉNFAL 
Bail de trois ans - Loi du! 6 juillet 1989 me 

DURER DU CONTRAT 
Le présontcnvalde Iecaitunestcorasenliet accepté pour oeduréedetOlS itllflcommen-

çaol à casais à la date fixée aux CONDITIONS PAIICJJUUR oatdréeiliaban aurerouvellaineot 
dans las conditions fluées ci-après. 

RENOUVELLEMENT OU RESILIATION DU CONTRAT 
Sile bailleur na doese pas congé dans las candisorard etue niée délai cieprèxénuecées, le 

connut de location seta son reconduit tacitement, ses renceveldi lia durée du contrat reconduit ou 
renouvelé sera de lins ans. 

L'offre derenueveflement est présentée dans les cosditiors de terme aide délai prévues pour 
Iecang& etca-aprèsénaecéeai Le teyerducanaolreaeuvelèestdéflxiseteoles modalités prévues 
ci-après ésoecées au chaine 'layer de renouveflemerd'. 

mmtairepeutoéedimmaasIdelocaliunittestmmenLdauotescanduitonsdeluxmeetde 
délai prévues au deuaiètne alinéa du paragraphe t du chapitre 'cuedtèono de (orme et de délai', 

CONDITIONS DE FORME ET DE DÉLAI 
Lllersquale baéleurdonnecoogéitoualourutire, cecoogécloit fibejuotiflésoitpersadéciainn 

dereprnreesdeesedretelugemeat,soitparunmoritlégidrneetrériaan nvtammeottrsaeeétortioo 
pentelucalairvde I'iaoedeeobligatioantuiincombantllpeeederullité, Iecortgédonnéparle bail-
leur doit indiquer la motif allégué CL en cas de repdsa les nom et adresse du béoéllciaire de la 
repirseqidoepeutéflaetebaffenr,snncnoist,aoncorurebmnrtakedepuiraumainsuneuèta 
date du congis ses asceodanI ses deoceadanit na ceux de eu coqeittt nt oencabin noluire. 

tedélaide pxéaès applicable au congé eatde trois orale lorarpu'à émane du locataire et de six 
mais lorsqu'il émane du bailleur Toutetaitu en cas de mututine nu de perte demptvi 'onde nouvel 
empluicaxsdcvuéfàune pettedrroplai**lelecaflioepeatd005arcaagéaubel]leuraeacundélaide  
préavis élan mois, le délai est életemuot  rédwtàunmub en teeeaardea locataires ilgés de plus de 
saixanleatra doolltelatdenaolééasallesscbasgemeotde domicilai lieca9édoitéiresaitilléparlel-
fleoecarrmerdéeavecdemanded'avisdetècepènuonnigoilléparacladhuiosien Cedéblcoistà 
cumplerdajaurde la réceptionde intente recommandée oude la rignificvionde I'aded'hainsien, 

Pendant le délai du préavis, le locataire s'est redevable du loyer et des charges que pour le 
lampa vil I s occupé réellement tes lieuxaile euogd aété oa1180 parle bailleunfleat redevable du 
layer et des charges œeceroaol tout le délai de préavis si deot lui gré a notifié le congé, sauf ai te 
logemeotse bouse occupé avant la (o du préavis par an autre locataire ers accord avec la bailleur 

A fesptrariou du délai de préavis, le locataire est déchu de lest titre d'occaupaliar des locaux 
loudai 

Il. Lernqra'à est tardé sur la décioirx de vendre le lagemeol le coirgé doit, à peine de nullité, 
indiqoerle prioetluanondilienadelueenleprojaléai Lecnugé vautatfre daeestaaupartdu loca-
taire: lettre est valable peadant une dorée de deux mois I compter de sa r.tceptior. (Art 10-t-
3l.12.l9'lS 

Al'exptruloodudétaidepréavir, lelocatairequiu'apunucceplél'oedv eeeleeeldécbude 
plein droit de tord titre d'rccupatiue arr le local. 

Lebcalairegruacceptet'otfredispore, àœmptaodalodatad'envoidesarépuoneeubalfleor 
dlsodétaide deazmaispasurlaréalisalivadel'actedevente,St,daossurépxroe,  fixotiflesoninten-
inxderecnuririaoprèljaccaptuèoo parlettcataioedel'ottrede ventevstsubardonoévàVobtan-
Iiaidapnétetledéloidaréatisadondeisveouteeslportéàqaatre moia.tec000raidalocalienestpoo-
rcgéusqu'àl'eopissliuodudétaide réalisation de levante. Si,  àt'espiratieo de ce délai, la vente n'a 
pas étéréalisée, l'acceptariaxdeluttre dv vvnlenntnuflede pleiudrnitetlelocataireastdéchude 
plein droit de tout litre d'occupation. 

Dassslecasaèle propdétairedécidedeveodreàdeacondiisrsauèenpninplésasantugenx 
pcasol'acquérenz tanulairednitlnrsgselebalfleurn'yapaopréatablementprocédé,nx(illmetalxa-
taire ces candidose et priait peine de nullité dela eetrlai Cette oeiticaliov est effectuée il'adresse 
indiquée cet effet par te lacalaire en bailleur vi lelacalsire n'a pas tait caauatee celle adresse eu 
baillent laxonticadoe est effectuée à l'adresse des locaux dent la location avait été consentie, DIe 
vaatolfredeeuteaaportsdutmuutiacCelleotheeatsatablepesdantuoeduoéedlanmcinàcomp-
lei de na réception L'offre qui s'a pas été acceptée dans la délai d'us mais est caduque. 

le locataire qui accepte l'otIte ainsi salifiée dinpene, à compter du ta date d'envoi dues 
réponse au bailleur na en ootnlo duo délai de deux mois peur la réallsahan de l'acte dv vente. Si, 
daossarépwsoa0raiffesoniateoiondaoecowfrbuoprélt'acœptaèonpaolalscntairedet'ede 
yeuse est noborvionnée é l'oblendoudu prêt elle délai de réalina'un de la vente est porvd b quatre 
mais. Si, àl'esplraitoe de ce délai. lu vente n'a pas été réabsde, l'occnpnilon de l'otfre de vante est 
arille de plein droit 

Lestennesdescinqallodanprèufdentesoutrepmduiinlpainedenuttbédaascbaqoenotiffca-
tien 

Cesdinpesitiursnu nontpaaupplicoblesauxacteairdexsenaau eollepateclrjusqu'aunninaème 
degré inclus, nous lucundiler que l'acquésean xœupe le logementpeodaal uou dorée qui ne peal 
être itifénleore b deux ansàonmplur de l'eopioaitcrt dudélaidu préavis, ni errantes parlant san las 
onmeablesmuetionoés audeasièrnealinéada l'article lndeleloinS3.2tfldu  4 taré 1953modifiau1 
alvia'48'1180da1'set*eaxbre l948padarlmodJcetivnvlcodilicndxndeleléginlaioxrelabueeas 
apports des beilleuxn et locataires au ocasapauls de locaux d'habbudre ou à usage pmtessiouuet 

(lite beilleuonepeats'nppcaerannanuuvelemenldacatflateudunoantcongddanstescaodi. 
boss déifiées euparagrapbe ci-denses itl'égard detouflinculaire ilgéde plias de naisastediaras et 
dnnllesrrsseracenartnuellenoentiréérieures iuoetois atdeaoie letnootanleunueldusalaiturnini-
macs de couissance, anus qu'au logement cotoespoodaut à sen besnioa etilses posaibliitén lai soit 
siteot datas les Ilmilon géographiques potietes il'aoticle 13 bis de la tri n' 48-1380 du l neptumbre 
1948 précitée. 

Touleluitr las diopositioos de l'aliodaprdcédeut resnotpau applicables lorsque le bailleur est 
nnepeooaooephysiqueiçéedeplasdeousoanteansousiaestesseotcusannuelesnnatirtfédeusasà 
une lois al demie la mentant annuel du salaire minimum de catinsance. 

L'àgedatccataioeutceluidobellleursonlappréaésàladuled'échéaoceduonnttsl;lamnntaot 
du leurs teoaoarœs est apprécié à lu data de notification du congé. 

ABAIDON DU DOMICILE OU DCÉS DU LOCATAIRE 

Eu cas d'nbanduu du domicile par la locataire, le contel du Immuns cuulinua: 
- au profit de cunjaint sain préjdca de rarlicle 1751 du code clair 

- au profit des descendants qui eeaient avec lui depuis es mains un au à la date de labaudos du 
domicile; 
- su prefit vies ascendants. de concuixo octane ou dan personnes qui visaisot ame lui 
depuis eu moins unes la date de l'abandon du domicile, 
Lets da dilaté de tenaient le caubat de lunaIre est nsouv!éré: 
- sarispoajudicedes siatime elseptiitore alinéasdel'stèc1e832 ducodechol,auconjeinlaasioaui; 
- aux descendans qui vivaient mac bd depuis au mains un an à la date du décéc; 
- aux ascendants, au concubin solaire anaux per0000eu à chaoge, qui viynienl avec bd depuis eu 
troatrs un an lita date du déctiai 

Eu cas de demandes nudltptes, leuga se trrunonce en tonctiun des intérêts eu pnéserce. 
Adétaatde peosenaearempàssaullescsrdttioas prévues au psésentarticle, teonenardeloca-

lien est résilié de plein droit par le décès du locataire te pan l'abaodoo du danticile parce dernier 

OBLIGATIONS DU BAILLEUR 

Le bailleur est obligé: 
s) Dedélivrer aatocotaaelalogesreutenbesélatd'useqeetde tépaoationairtsiquelea équt 

pemenlsmeahouudsaacanliatdetecahonenbssélatdelnncuaunerueot; trutefoitr laspeotaespeu 
yen convenirparuneclaunaenpneavedes aavauxgue lelacatuiseexécoleraontmoeoécaleseldra 
mréalllasduteorinvpalatsuusunle inyer;cetteclatmeprévuilisduoéedecene inaputadueet, encat 
dadépattaaticipddulncataire.tesmodalrtésdevundédontmagemesdssojautiflcabendesdépensei 
effectuées; uuuleilebinuneoepeutcoscenuerquedeslogemanistéprndantaiarraiamesxdnimulet 
decovfnstetd'laabilubiltlé détumespanledéaalpréviuàl'artictallsdelaloin'fft-1380da23 décan 
hie 19861eud55ti1a50én0r1'ixemtiasernenllmellf,l'accessiuoblaproprietédetogementsestieue 
la développement de lattis foncière; 

b) D'asnnreoaotncotainelajauirnuncepeinabtedulogementettaospréjudice dendispceiluu 
de l'enfilaIs 1721 du cade ciel, de le garesita des aices ce défauts denaOneitytaire obstude bornai 
causrpai, coriégnésdansl'étaldesUeu asraierlteitl'nbjetdeisclauoaeopresse nesitutée aira 
ci-dessus; 

e) D'ennetenir las locaux en état de servir b l'usage poéea par le oorlsat atd'y tube notes le 
raipvrabnrs, aubes que lucalives, nécesrnirev au maintien en état et Il'annaien rarnial tira locair 
loués; 

d) De ne pas n'opposer aux améragestants réobneo patta locataire, dès lots que anus-ci na 
cemliaunrl pas une baesbdoaation de ta chose muée. 

e) Encnsda matatioxàtinvgxaesilousnéreuodestoceus,te rauvaanbatlleureatiaxndenui 
fier an locataire son nom noua démominadoo et sen domicile xii sav siége nociat, airai que, tara 
échéant, cous de son xtardalnire. 

OBLIGATIONS DU LOCATAIRE 

Le lucatane eut obligé: 
De payer la loyen et leu chargea récupérables aux tannes cousCous; le paiement mersut 

est de dixit lorsque te localaine en tait la demande; - 
b) D'user paisiblement des tocsin loués suinaat la destination qui leur avisé donnée pari 

cnellatdelrcaliaa; 
e) De répondra des dégradations elpeorea qui mmienrest pendsolla durée de confiai dan 

las lœauxdontdala joeianaacanudutiue,àmoisagfinepaxueeqo'elletsotauieuparcssdnlnrc 
majeure, par la taule du bailleur ou par le frit élan tiers qu'il u'a pas inliodidt dans le logement 

dl De preedre isa charge l'entretien courant du legeanent, des équipements maotiannés 
coonatelles meouuuréparatioon ainoiqoel'enserrénledesrdparatiexs locabveadéfftdenpardticut 
enCenseilollltat, ouatai ellasoontaccaaieeréee parvéfinté, aralfnçan vice de construction, car In 
luit su force majeure; 

e) Detairsereoéojleodeuolesheuxlooéèle navnond'améliotationdetpaotascornmssus c 
des pairies péaatiees du métra imrneublet ainsi grue les buvoun nécessaires au maintien en état et 
l'entretien normal des lœauxlviaés; las dispositions des deussèrne et bnirilnur alinéas de l'attid 
1724 du coda civil anal applicaltles il ces flavaun 

f) Dcxc paobaosformerlealucauoetdquipemenintooéssanafaœnoddoitduprnidtatre: 
détautdecatxccard.saderoierpeuteuigerduincetaioe, àsoxdépaotdaslieutrlearremase endét 
au cosse ses àsor bénéfice las transfo onctions rifactuéessarasqua lelocataire poinserédatrerur 
indemnisation des trais engagée; le bailleur u loutelois lu faculté d'ealger aux frais do locataire 
remise immédiate des lieux ea l'étst lorsque les tiatmforsaalions mettant en péni le bon irncneflrl 
xrart dais équipements ou isséciuild du local: 

g) Dea'mmrurco belasruasdostildailrépuodaeensaqualibldu lacutaireetd'eajustili 
tomée la serine des clés puis, chaque sonde, à la demande du bailleur 

'tu 1sattllcation de mxc assurance résulte deleremire au badiew d'une ctentatitn de l'ana 
rein su de son représentant' 

lbéadausepodvuyaolinrésilialiondeplelndmildecuanatdelacaticoparzdétanld'antrJrat1t 
du locataire ne pruduil effetqolan mots après ex comsrandemerldemaaié bibramliaaun Ce comme 
dement reproduit, à peine de naluté tes dispanilians du présent paragraphe 

Lelocalaireau peutntcédrrla connattialocaiton, niaeustoeerlatvgemenrsaidavecl'eœø 

des lacune sxea'loaés 0e peel excéder celai paye par te li''nlafra pdnopat 
En cas tir caasaitouducnntrsl ptincrpel, la ores-locataire ne peut sa prévaloir d'aucun druil 

l'encaulie du bailleur ra dation litre d'occupaitan 
les rutoerdioposiloes de1u1u1du6ju11et1989neoa01pa5 applica_blesaucnntrutdeouus'tcc 

leur 
La locarére n'exercera dans leu baux loués aucune acheté rvmmerciale on mdosliiefle, 

aucune activité bbdrate nvupnofeoninnnaila aune que celle évennjelieaxentindiqruéavanccndlno 

* 
. -- les mentions entre asténisquues mont applicables à compter du 1" jasuesiec 1995. 
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S DE LOCATION 
fiée par la loi du 21juillet1994 

fincasclexeise enventesudele adondulœaltouéoudnrimmeuble, telocatairelainsesavisr-
ter les lieux nais dans la limite de dates heures tes jouis osarabtet 

ECHANGE DE LOGEMENTS 
Luxsquedauslocaœcopanldenslogemenoappnaoraemdm_e properitaixe et situés 

dans un ordres assemble tnrtoblierdemandeut&procéderàunéchangedetngemeomeuoee 
cet échange estdedroildèl etuxedesdeuxtasnilleucsncernéeucoenpexte eu matos titis 
enfante et que léchange a puer ceoségueoce dtaccxoftxe la surfece du logement ottupé pal la 
famille la plies nambxajeo 

Daasteuœnflab ers coutsch queloca e e su retuede plein drcitàcehuiauqsetrlsnccéde 
et ne peut être orosidéré amuse un noirvel entant 

Ces dsosxeuxapphcabluxtoruedesdmmantesdeuxlugemenaaselauu. 
niIsauxdispmlflossducbepLbetildutite[tedelaloio48436odu rt5ep5embre1348psrta111m0difl-
tston et cudillcaflon de in législation relative nus rapports des barlleorn cl locataires ou occupants 
des locaux à urege diratetation ne li usage prorfessionnel et iresiutsaztt des allocations de logement 

LOYER 

Le merdant imitai du loyec aima que te mode de fixation de son raDotant reset indiqués aux 
Uoudidmna Particulières'. 

Si es partes ont conveost par une clause insesrte aux 'Conditions perticodières' de nanans 
daméliuraéosdetegerrentque!ehalfleurfaraeudcutor leprénentcontratoieunavenaeiàœœenut 
de locetio fixera la majoralion du loyer consécutive li in réalisation de ces tayaut 

En cas dé non-respect par le brilletir des dispositions detartide Ide aloi du6 jolIes 1989. 
tesnllescaediflexsde détermination duloyet épaxtirduloyerde référeeare,lelxaiolredlspœerst 
sans quasortpertéafleinle lita nslid1tédupréuentconbsIdujsdétaide deusmua peurrenleoterle 
montaol du loyer auprés de le commission de concilietiosn 

kdéfausd'accosdconstasêparturanrnisxer lejugesaiinpaoluneoulautredespartegtxera 
le loyer. 

REVISION DU PRIX DU LOYER 

Le révision do prix duloyer interviendra chaque anisée dia date anniversaire de la prise dietlet 
dru présent c0n00t tiaugmeiriatos du loyer gai en résidoira ne pourra excéder lu varoatsan de la 
meyenaaourqnanetrionesfledelindrce raonaiducudtdeinconstrucsar,piNié partLNIE. ta 
moyenne n.entiannéeci-desmmeulceàedeliodiceducofltdaiacersstioeciioshladarederéférence 
et des indices des bols nurxesaen qui ta précédent" 

Leballleasseraorouderematliegrieeitemenluxequittanceaulocataire,steenfaitladeerande. 
DansteusteacasnûlatacaltseeffraempatementpartieLlebaffleurreratisenudedélseerun 
reçu. 

Laquittance porteeateddsfldesuommesaeinéesparleincaeaire eadistinguautletuyeç ledrnst 
de lied et leu charger. 

LOYER DE RENOUVELLEMENT 

Lersdurensnveflornentducuoeu teloyenoedoonesadeuitnééveloutianqoenflesbmsnffeste-
ment sous-évalué. 

Darrucecasjabailleurpeuouprnpmexoulacaraiiei aumoinnsixmahevautletermeducentiie 
etdaonlnscoodinonsde lorroeprévueulilartide I5delaleidu8juit1etl989, aananuveeuloyerfnéper 
référence aux iyeru hubèneltement constatés dans e ersiarosuge pour des tegemento comparables 
dans les cenditonu définies lartide If de cette radine loi 

file bailleur tait application des présentes diapenirnos fine pourra denrser congé au locataire 
pour in même échéance du contrat 

La ratification reçundtdnointégraiemeo â peisede nullité, les dispositions des alinéas placés 
oouatalettre c)dataoflctelldaisloidu6jufltelllteetmarsimsneraismantunrdaloyereiraiquaio 
liste des références ayant saint à la déterrnitnec 

Eecasdedésaccrrd nu lidéfestderépuusadatscutaira qualremoisaauntte termeducnnnat 
rase ou tanne des parties saisira la cesrrinissinu de coaclhiario 

A défaut daccord oenatalé pas lu ranmnnisses. lu juge sets saisi avant te carre du caxtiat A 
défautdesanine,tecnnnatsersreœedinldepteis&nitersxcooditiuusaotérieexesduloyeréventuet-
tementrévisdi teconhaldeelletayeroeruitflxéjudiciaisemeulsensitréputérerauvetépouriodurée 
drillm'eàlextrcta If detatotlicnxrpterdeisdetedexpéatiauducontoLLadédsioudujrmgeserail 
exécutoire par pratesiun. 

Le hausse convenue entre les parties ou tarie judiduirement sappliqoerait pas fluxa na par 
sisième selon la durée du contrai' 

Taotetres, cette housse éappliqrroroit par riurème annuel es ceatrat renouvelé, puis lors du 
renouvefleroentullériaug dits lois qu'elle serait supérieure li tOp. 103 sile pression xenesvellemenl 
evoit tore durée intérieure li six sou 

A clraqnevalenrvinsi défaie s'appliquerait dénIe preceieojowdurenxuvellemetrtlarévidon 
prévue eu chapitre d-avant: 'Révision du prix du loyer', 

UndécrelpnsenCsnsetd'Etat peutflsendaoscertamnesraoesetpnaruoeduréelixnutéeauo 
ui le montant namrum déactuitese des loyers des logements vacants et des ctssfluta renoervelas. 
cela nelnrt tes dispositions de l'article 18 de le toi dut juillet 1989. 

DÉPÔT DE GARANTIE 
Pater gss-andr l'exécution de sen obligations. le locataire verseau bailleur un dépdt de garantie 

dont te montant inscrit erre 'Conditions particulières' n'est pas supérieur fi deux trois de loyer en 
prrndpxLCeveisemeslseraresbhré axlecatsbedsnsundélaimainssaldedevxarneisàcosxpusrde 
urenbtunoo des dés parle ocotuiae déduction faite, te osa écltéaot, des semxnea rateront durs eu 
bailleur et des sommes dont celui-ci pausait être tan eu lino et place du tocoluse, soos réserve 
quelles noient driroeol jiatifléem 

(  

Le annntantdece dépdt de garantie ne posters pas irtérêt as bénéfice du Inamire, If se devra 
turne i'oiqet d'aucune réasinn durant tesécntion de muSaI de localiort. éveotuellernens rersouveJai 

A détautderesflodon darsle délsipréau, te seldadudépéldega fie restsoldlleutocataire 
après arrêté des comptes, produirait inlérét eu taun légal au profit du locataire. 

CARGES ET PRESTATIONS 
tes charges récupérables, suronres emuasones au loyer principal serons aingiblus son juéitl 

caties ers coenepasie. 
I) Des serarcea rendus iris li tusage deo différents éléments de la chose louée: 
2) Dendéperxeud'enneheuouu.rsut etdesraanuesréparationsmnrleséJémetfld'usagensm. 

sain de ta chose tourie; 
3) Du ému de ballet des urrposotiom pacorcespoedentil des oarvicea duolte locataire profita 

deecternent 
La liste daces charges est fixée par décuet en Cessai d'tast 
Las charges locatives paieront donner lieues aerseroentde provisions et devront noce ras. 

fane l'ohyet dure régutarin 'oneu000tissannuette. Les demandes de proasousseroatjustifléenpar 
lacomrnuoicadnn des rémltasu antérieurs arosltés toto delaprécédente régrdarmauitoa, et. si l'immeu-
ble est ou dev',ext nomnrns au statut de la copropriété, par ta budget prénsianneL 

Un mols avant cefle régularisases. le bailleur en ronnouniquera au locataire tedéconopte par 
marne de charges seuuique, dans tes snmeubien oeliectits, te mule de réparation enlie tes toculai-
ses. Dsoaot as mois li cemplerdelensoidecedécompte, es piécea justificatives seront tenues â in 
diopossixa des locataires. 

CLAUSES RÊSOLUTOIRE ET PEISIALE 

Il enteugrressémeotconeeeuqu'trdétaatde paiementlnonéciréooœd'tnsseulternnedetoyer 
oudeclrargenoududépâldegaonuieetdeusmois eprèusncummesdementdeoreurélahuctseam, 
taprérenleuiésonorarésdiéedejueindruituibonsembleaabailleuçsaimgiliatiibesnindererm 
juin marine tusonalité jodiciaise cIré dairsce cas. te lonstube se reflssailàquilser lea lieux, il suffirait 
pesrrtycuahsindre, drisse simple urdunneoce rendue pur IL la toge des Référés, non noncepéste 
dtap 

Len Irais de tordoenasare de référé etde toua oetax quo en saturent la suite amant lia charge 
exclusive du prenerni 

La juge saisi per le locataire peine de torclusios avant l'expiration du défarde deux niais 
a-dames snéiqné, poursuit attarder des délais de paiement dace les condiboon prévues ou 
desudéose alinéa de l'article 244 do code ciaiL 

Pendasl in coins des délaie ainsi accerdés, les elfetnda lacinrise de réuilration de plein droit 
seraient nmspendua; ces délais elles orodulliténdepaierners amurdes na peunnieatoltectur René-
cation de contrat de lecasion et rtotumomest suspendre te paiement du loyer et des chuxgem 

ltitelocelaéeselibécedexsledétsielselnarlesmodallléslinévperiejuge, iaclauae de résilia-
lunée plein droit serait réptitée ne pas avoir jamié dans te ces contraire, elle reprendrait son pleur 
effet 

Lecemosauderseolde payer devrait rnpruduire, â peine de nullité, les dispeaidros de l'arIde 
24 data ni du 8juil1e1 1809. 

ÉLECTION DE DOM1CILE 
Pcerrteséculaon den poéseotns et ealsrnoneit peur lauipxritcallrn de ors actes de patsrsrotea, 

les parties foot élection de dootiale: le baitlatn en osto dorrucile elle preneur dans leu lieisxterés, 

ÉTAT DES LIEUX - RÉGLEMENT DE COPROPRIÉTÉ 
ljnétatdea lieanssraétabiicnntadicloirementpaolea pantieslnrsdeleremiee dde lu reatitu-

âondes ctésog fidétaot parbuimierde justice lilinteative de taparle inplimddigente etit bois par-
tagés pas moitié. Cet étal des lieus scia joint ou présent contai 

A défaut dritat des lieav. la prdaotaplioe établie par leaticte 1731 du male dut ne poumuètoe 
invoquée par celle des parties qui e fait obstacle b l'étaloioiserresO de 'état des lieut 

Pendantte premier rneiadeia période de chauffe, le locutuiro pouns demander que tétaI des 
lieux soit cnmptaié pan létal des éléments de clisuffoge. 

Si 'imnseuble eut sauntis nu stanol de incopoopriété le copropriétaire bailleur cemarnuniqueoa eu 
locataire les eutrala du néqlemeej de capropéésé concernant lndentnsasen de limmeuble, tajomils-
saxon et 'usage des parties pnealives et cumultrunes et précisant lu quote-part etféreote va lot isuri 
dans chacnns des culégonea de charges. 

FRAIS 
L'ernegisoement utétantpasoblégatxireles partiesdécinranlnepasreogttértrcaee lormalilé cl 

dégugeot la rédacteur de préseol contas de taule renpensabllité fluet égard. Dvos Ihypololise cri 
Runedasprrtiesdemsttdernitl'aœnmpfissementde cettelotmailiéelleenaupparteudittatsles liais. 

Lacotrorasmon de négociation de lspréoenreincatinoanrseqnelesbonnrairenésrédacioodu 
prénvntronnatela'ilyalieo,lecoiltduconssatd'huissiet, aercotonpportdsparrnuitié.pealepreoeur 
et par le bailleur. 

CAUTION 
ta are personne participe ans présentes pour ne paner cuationdu preneur, ale déduis que 

cenecautinnoetatonieanertselideireetga'ellererarceasbénétcedediscussiuepeortapaiemenl 
do toper et de sen accessoires ainsi que peur t'erdcri'on des canditiens dupréuentc000atpetsdoot 
talle na durée et 0es éventuelle pootengalort. 
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Outre les conditions générales, le présent contrat de location est consenti et accepté au 
prix, charges et conditions suivantes 

Durée initiale du contrat (voir Conditions Générales) 
BAILLEUR » PERSONNE PHYSIQUE »: 

(XI 3 ANS AU MOINS, soit TROIS ans. 
INFERIEUR A TROIS ANS (mais il 'au moins 12 mois),, Soit mois, durée motivée par événement suivant 

RAISONS PROFESSIONNELLES OU FAMILIALES DU BAILLEUR « PERSONNE PHYSIQUE » 

BAILLEUR « PERSONNE MORALE »: 
6 ANS AU MOINS, soit ans. 

Date de prise deffet Le contrat prendra effet le: 01 JUILLET 2004 
Renouvellement —Congés 
(Préavis par le bailleur) 

S'il veut renouveler ou résilier le contrat, le bailleur devra avertir le locataire dans 
les conditions de forme et de délai prévues aux conditions générales. 

Montant des paiements LOYER MENSUEL: 550.00 € 
PROVISION sur CHARGES: 60.00 € 
AVIS ECHEANCE+ FRAIS ENVOI: 1.34 € 

Termes des paiements Cette somme sers payable d'avance et en totalité le premier de chaque mois. 
Révision de loyer Le loyer sera révisé chaque année le: 01JUILLET 

INDICE DE REFERENCE : 4 eme trimestre 2003 :1214 
Moyenne associée 1CC: 1200.50 

Dépôt de garantie MILLE CENT EURO (1100.00 EURO) 
Clause de solidarité Pour l'exécution de toutes les obligations résultant du présent contrat, il y aura 

solidarité et indivisibilité entre les parties ci- dessus désignées sous le vocable 
« Locataire » 

Clause particulières: 
II est précisé qu'au moment de la libération des lieux par le preneur, il sera retenu au titre de provisions sur charges un 
forfait de 15% dans l'attente de la reddition des comptes de copropriété. 1°) Dans le cas où votre logement serait 
équipé de volets roulants, nous vous signalons que ceux- ci devront être complètement remontés ou abaissés les jours 
de vent afin d'éviter qu'ils ne soient arrachés .En cas de non respect de ce qui précède, nous vous précisons que nous 
déclinons notre responsabilité et que vous serez seul à supporter les frais de la remise en état. 2°) Il est précisé que le 
bailleur ne sera pas tenu de remplacer les appareils ménagers équipant éventuellement l'appartement présentement 
lauê si ceux-ci ne sont pas réparables. 
A partager par moitié Honoraire de transaction 1184.00....€ 

Honoraire de rédaction  80.00.. 
Frais d'état des lieux 100.00.. 
LRIAR Changement adresse  . . 7.32 € 
(à la charge du locataire) 

Documents annexés [ 
(contradictoire 

Etats des lieux établi lors de la remise des clés au locataire 
ou par huissier 

Liste des réparations locatives définie par décrets en Conseil d'état 
Liste des charges récupérables définie par décrets en Conseil d'état 
Copie des extraits du règlement de copropriété 
Acte de caution solidaire 
Pour la fixation du loyer: référence du loyer du voisinage 

Clés remises Nombre de clés remises au locataire clés 

SIGNATURE DES PARTIES 
RAYES NULS Fait et signé à MARSEILLE le 21 Juin 2004 

mots 
lignes en deux originaux dont un à chacun des parties qui le reconnaît, 
LE BAILLEUR OU SON 

MANDATAIRE 
Signature prdcéd*e de la mention manuscrite 

alu or 3 ploucs 

LE(S) LOCATAIRE(S) 

51g0arcre précédés de lU ntrrtlofl manuscrite 
510 et apProuVé • 

LA CAUTION 

Signature précédée de la nllonnranuscdla 
• lu et approuoé. «scannais avoir pris cannalegançe du 

présent pour lequel je ors porte caution per scia 

e 

La locataire nous déclare que le loyer mensuel Charges comprises est de 775.03 euros au 01/04/2022, 
et que ce bien est actuellement géré par l'agence GESTION IMMOBILIERE DU MIDI, ayant son siège 
social à MARSEILLE (13001), 6 Rue du Jeune Anacharsis. 

Le syndic de la copropriété est le Cabinet FONCIA VIEUX PORT, 1 Rue Beauvau, 13001 MARSEILLE. 

Le certificat de mesurage des lieux établi par Monsieur NASRATY est annexé au présent. 

Il stipule une surface Loi Carrez de 59,86 m2. 
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De retour en notre étude, nous avons clôturé définitivement nos opérations à 20 heures 10 par la 
rédaction dudit procès-verbal descriptif, donnant lieu à la perception d'un émolument complémentaire 
de vacation en application des Articles A444-18 et Article A444-29 du Code de Commerce. 

Nous précisons que les clichés photographiques annexés au présent ont été pris au moyen d'un 
appareil photos numérique, et ont été développés sur un ordinateur avec comme seuls modifications 
une réduction de format, les proportions étant conservées, et un éclaircissement des couleurs parfois 
nécessaire à la définition sur papier. 

Plus rien n'étant à constater, nous avons dressé le présent Procès-Verbal pour servir et valoir 
ce que de droit. 

SOUS TOUTES RESERVES DONT PROCES VERBAL 

franck MASCRET Stéphanc FORNELLI Henri-Pierre VERSINI 
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Surface Carrez 
\ 2if\!\i 

Certificat de 
tl,,uiii, \ I'F (1 

Mesurage d'un Lot de Copropriété 

Numéro de dossier 
Date du repérage 

Heure d'arrivée 
Durée du repérage 

L'objet de la mission est la certification de la superficie s  CARREZ 
de vente et d'exécution. Elle ne comprend pas la vérification de 

8266MNL 
06/04/2022 
17 h 30 

s réalisée suivant nos conditions particulières et générales 
l'origine de la propriété. 

Js nrmen; 

Localisation du ou des bâtiments 
Département Bouches-du-Rhône 
Adresse 90, rue Dragon 
Commune 13006 MARSEILLE 

Section cadastrale 826 C, Parcelle(s) 
n° 72, 

Désignation et situation du ou des lot(s) de copropriété 
Appartement T2, au 2ème étage 
devant,Lotnumérol2, -- -- -- 

Donneur d ordre i'in r Reoéraqe 

Nom et prénom PDG & ASSOCIES - Maitre Thomas 
D')OURNO 

Adresse Avocat 
43-45, rue Breteuil 
13006 MARSEILLE 

Périmètre de repérage Parties privatives (Lot 12) 

Désignation de opérateur de diagnostic 

Nom et prénom NASRATY Maxime 
Raison sociale et nom de l'entreprise Cabinet Maxime NASRATY 
Adresse 35, cours Pierre Puget 

13006 MARSEILLE 
Numéro SIRET 424 418 754 
Désignation de la compagnie d'assurance ALLIANZ 
Numéro de police et date de validité 808108927 / 30/09/2022 

DocuMeNTs REMIS PAR i.E DONNEUR D'ORDRE A L'OPERATEUR DE REPERAGE : Néant 

Résultat du mesurage 

Surface loi Carrez totale 59,86 m° (cinquante-neuf mètres carrés quatre-vingt-six) 

Fait à MARSEILLE, le 06/04/2022 

NASRATY Maxime 

Maxirse NASRATY.35, cours Pierre Puget- 13006 MARSEILLE rel. 0491046661 Port 0608788644- diag.nrarseiIle@jwarradoo.fr 1/3 
URSSAF 331 136 2423 SIRET 424 418 754 00018 SIREN 424 418 754 CODE APE 71208 Rapport do 
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de Surface Carrez Certificat 
\ I II II 

Détail des surfaces mesurées 

En règle générale, et sauf indication contraire, la description des pièces d'une habitation est faite dans le sens des 
aiguilles d'une montre en commençant par la pièce correspondant à l'entrée principale. 

Parties de l'immeuble bâtis visitées 
Superficie 

privative au sens 
Carrez 

h u ace re 
arrez MotIf de non prise en compte 

Appartement - Entrée 7,01 - 

Appartement - Couloir 3,25 - 

Appartement - Cuisine 9,31 - 

Appartement - W-C 1,30 - 

Appartement - Dégagement 0,76 - 

Appartement - Salle de bains 3,39 - 

Appartement - Chambre 12,32 - 

Appartement - Séjour 22,52 - 

Extérieur - Loggia / Cuisine - 2,01 

ExtérIeur - Balcon - 3,57 

TOTAL 59,86 5,58 

Surface loI Carrez totale: 59,86 m5  (cinquante-neuf mètres carrés quatre-vingt-six) 

Moyens de mesure utl'sés 

Nous avons utilisé un laser mètre : Disto D810 Touch Leica 5041150022 

Conditions particulières d'exécution 

Textes de référence: 

• Loi 96-1107 (dite loi e Carrez e) décret d'application n° 97-532 portant définition de la superficie privative d'un lot 
de copropriété. 

• Extrait de l'Article 4-1 - La superficie de la partie privative d'un lot ou d'une fraction de lot, mentionnée à l'article 46 
de la loi du 10 juillet 1965, est la superficie des planchers des locaux clos et couverts après déduction des surfaces 
occupées par les murs, cloisons, marches et cages d'escalier, ga1ne5, embrasures de portes et de fenêtres. Il n'est 
pas tenu compte des planchers des parties des locaux d'une hauteur inférieure à 1,80 m. 

• Extrait Art.4-2 - Les lots ou fractions de lots d'une superficie Inférieure à 8 mètres carrés ne sont pas pris en Compte 
pour le calcul de la superficie mentionnée à l'article 4-l." ./... 

Précisions 
Concernant les cheminées, seule la superficie de la projection au sol du conduit de cheminée (assimilable à une gaine) et 
de son habillage est décomptée. Les mezzanines démontables sont considérées comme du mobilier. Il en est de même, des 
surfaces sous escalier d'une hauteur supérieure à 1,80 m en communication avec une surface au sens de la e loi Carrez e 
qui ne sont pas considérées comme cages d'escalier. 
La surface des caves, garages, emplacement de stationnement n'est pas prise en compte. Est considérée comme cave, tout 
local souterrain généralement au niveau des fondations d'un immeuble et ne comportant pas d'ouvertures suffisantes pour 
être aasimiiées à des fenêtres. 

Mauime NASRATV - 35, cours Pierre Regel- 13006 MA9SEILLE Tel. 0491046661 Port 0608788644— diag.marseilIe@wanados.fr 2/3 
u9SSAF 331 136 2423 5lRfl 424 418 754 00018 SIREN 424 418 754 CODE APE 71208 p,apprt du 

06/04/2022 

Référence IMMOO851 
ClVlL1402_STD 

feuillet 26 127 



Certificat de Surface Carrez 
 \'.%sR,i fl \j ',j 

Attention Saut mission différente spécifiée à la commande, il n'est pas prévu la conformité du relevé aux documents de 
rorigine de la propriété (en particulier attributions abusives de surfaces ou modifications non autorisées de ces surfaces qui 
pourraient ensuite être remises en cause, typiquement terrasse ou balcon qui a été clos et couvert sans autorisation de la 
copropriété et permis de construire partie commune à usage privatif..) Il appartient aux parties et à leurs conseils d'être 
particulièrement vigilant et de vérifier que les surfaces décrites correspondent bien au lot de copropriété objet de la 
transaction. 

La superficie réelle, définie par le décret, du lot de copropriété décrit dans l'attestation à la date de délivrance du certificat, 
est garantie ne pas être Inférieure de plus de 5% à la superficie dite o  Loi Carrez e, certifiée. La garantie est limitée à un 
an après la signature de l'acte authentique pour lequel l'attestation s été délivrée et au seul bénéfice de l'Acheteur de la 
prestation. 

Rue Dragon 
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